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environnementaux posés à ce pays sahélo-saharien, et une aggravation de la menace qui touche en premier lieu le 
secteur primaire, au titre duquel l’agriculture et l’élevage constituent des secteurs clefs pour l’économie du pays  

Cette action vise à apporter des solutions adéquates à cette situation, en se focalisant essentiellement sur la 
structuration et la consolidation des chaînes de valeur agropastorales à haut potentiel nutritionnel et commercial 
en lien avec l’amélioration des systèmes de production à vocation alimentaire durables, écologiquement 
responsables et résilients aux chocs climatiques à l’amont et un ensemble d’actions visant à faire évoluer les modes 
de consommation et les pratiques nutritionnelles à base de produits « locaux » et adaptés au changement climatique 
à l’aval. L’action publique sera renforcée afin de conférer un cadre favorable au dialogue public – privé, à la 
compétitivité des chaines de valeur et à la résorption des causes structurelles de l’insécurité alimentaire et 
nutritionnelle. 

Cette action s’aligne sur les politiques européennes visant la transition verte des systèmes de production et de 
consommation, telle que le Pacte Vert et la stratégie « De la ferme à la table ». Elle s’intègre à la Stratégie Sahel 
de l’Union européenne, et participe à l’atteinte du troisième objectif du cadre des politiques prioritaires de l’UE 
en Mauritanie qui ambitionne de « renforcer les systèmes alimentaires durables et inclusifs produisant une 
alimentation abordable de qualité, en ciblant en particulier la filière lait ». L’action contribue également aux 
politiques et mesures que le gouvernement mauritanien vise à mettre en œuvre pour s’adapter et atténuer les effets 
du changement climatique, participant à l’atteinte des objectifs à l’horizon 2030 définis dans la Contribution 
Nationale Déterminée visant à améliorer la productivité et restaurer la fertilité des terres agricoles. Elle participe 
enfin aux efforts régionaux de gestion intégrée des écosystèmes et de développement rural pour lutter contre la 
dégradation des terres, le changement climatique, la perte de biodiversité, la pauvreté et l'insécurité alimentaire 
dans les pays sahéliens, tel que visés par l’initiative de la Grande Muraille Verte.  
 
L’action s’inscrit dans le cadre du second domaine prioritaire – « Transition vers une économie verte et bleue » – 
du programme indicatif pluriannuel 2021-2027, et plus précisément son objectif « Les systèmes alimentaires 
durables fournissent une alimentation de qualité́ et abordable pour la population », tout en préservant 
l’environnement et en créant des emplois décents. L’action contribue à̀ l’Initiative Équipe Europe (IEE) « 
Transition vers une Économie verte et bleue ». Son objectif principal est de soutenir une alimentation saine (sûre 
et diversifiée), disponible et accessible pour toute la population mauritanienne par la promotion d’une agriculture 
productive, compétitive, écologiquement responsable, adaptée au changement climatique et inclusive. Les 
principaux effets attendus sont : 
 

- Le développement écologiquement responsable, adapté au changement climatique des chaines de valeur 
agropastorales à haut potentiel nutritionnel et commercial contribue au développement inclusif de zones 
rurales, facilite l’accès égal à des revenus décents pour les jeunes et les femmes et permet d’assurer 
l’approvisionnement des centres urbains en produits adaptés, accessibles et de qualité ; 

- Le cadre institutionnel et de gouvernance est renforcé, permettant de transformer les systèmes alimentaires 
pour apporter des réponses aux causes structurelles de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle (y compris 
du point de vue du genre) et des plans de communication accessibles à toute la population sont mis en 
œuvre pour faire évoluer les modes de consommation vers des régimes alimentaires sains, valorisant les 
produits locaux et adaptés au changement climatique. 

De manière prioritaire, l’action travaillera dans le cadre des secteurs CAD définis par l’OCDE suivants : Secteur 
CAD 310 : « Agriculture, sylviculture, pêche » ; Secteur CAD 410 : « Protection de l’environnement général », et 
Secteur CAD 430 « Autres Multi secteurs ».  Elle contribuera à l’atteinte des ODD 1 – Pas de pauvreté, ODD 2 
Faim zéro, ODD 5 – Egalité entre les sexes, ODD 8 – Travail décent et croissance économique, ODD 10 – 
Inégalités réduites, ODD 12 – Consommation et production responsables, ODD 13 – Lutte contre le changement 
climatique, ODD 15 – Vie terrestre  et ODD 16 – paix, justice, institutions efficaces. 

2 JUSTIFICATION 

2.1 Contexte 
La Mauritanie se situe entre l'Afrique du Nord et l'Afrique subsaharienne et est dotée d’une large façade sur l’océan 
Atlantique. Les paysages désertiques dominent ce pays d’une superficie de 1 036 000 km2. La population de la 
Mauritanie aujourd’hui estimée à 4 979 041 d’habitants, devrait atteindre 5 290 949 habitants en 2025, dont près 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Nord

